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Le facteur l'autre jour Ildanîs ma chiambrette rose
A laissé pour moi

Sous enveli>1)pe blanche un joli bout dle prose
Plein d'un doux emOi.

Le mot était charmant, d'une senteur exqui.se
Et imystérieux;

Et j'aurais pu vr'aimeit, oh 1 quelle gourmandise
Le manger des v-iux.

J 1'ai relu bien des fois aiiusi que dans Ut) sollge
* Ce billet flatteur,

Et je tiendrai longtemips cet aimable îuî-îîsoîîc'i-
Gravé dans mon cSeur.

J' ignre toutefois qui m'a fijt cette fête,
Femme, ai, e ou démonl?

-le donnerais portnta moitie (le nia tte
Pour sHvoir son nom.

Mais à cette écriture élancée et coqitto,
A ces humb~les goûts

Je devine aisé ment une âme de poète
Ï t des yeux bien doux.

Et pour ces compliments qui que vous puissiez itre
J'ose ecrire ici

Que j'attends anxieux 'hieure de vous coninaître
Et vous dis INerci.

Montréal, mai is1 R 811VK.R

LE PRÉSENT -DU 1RO1

Nparcourant l'autre jouir les vieilles or-
.I~ donna nees des rois de France, et celles

des gouverneurs et intendants, pour- la
SColonie sous la domnination fr-ançais;e, l'une

Sd'elles m'a paru fort intéressante et cil-
l'ieuse. Elle fut édictée dans un but bien patrio-
tique, celui de la plus rapide eolonisation des
bords du Saint-Laurent, en favorisant la forma-
tion des familles et leur établissement conqéquent.

C'est Louis XIV qui -nous la donna, dans un
des Plus grands siècles intellectuels de la Fi-ance;
mais cependant, comme on le verra en lisail
l'arrêt qui est cité pills bas, ses dispos;itions sont
Conformes aux idées et aux moeur-s de plusieur-s
peup les de l'ancien temps et de pays encore ac-

telement incivilisés ou imparfaitement civilisés,
Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, et il nous a
été récemment mis en mémoire à Montr'éal, dans
Une confé ronce pu, Iýundita Ramabai, une femme
de haute Caste d'Hindoustan, en ce pays les plus
grands honneurs Sont rendus à ceux dont les fat_
milles sont les plus nombreuses, tandis que les
époux Sans posté rité sont complètement déshono-
rés. et Perdent plusieurs de leurs droite civils,

scaxOu autres. Il n'appert pas, cependant,
qu'on Y favorise spécialement les mariagesà
bonne heure.

Je Puis faire remarquer en passant que notre
loi civile, ai semblable d'ailleurs dans le plus
grand nombr'e de ses dispositions à celles de la
Fr'ance) d'où elle vient, diffère de cette dernière
quant à î'âge le plus jeune où il soit permis de

rContracter mariage : dans la province de Q uébec
iletfxcomme on le sait, à quator-ze ans pour

l'homme et douze pour la femme, tandis que sons
eCode Napoléon c'est dix-huit et quinze ans. Et

Cependant, ]nous n'avons rien innové sur ce suiet
c e sont les Français qui, dans leur siècle de pro'

î: grès SOUS tous les rapports, se- sont tout à coul
trouvés encore trop enfants à un âge où il nous
est Permis à nous d'êtr'e sérieux!
eJe ne crois pas me tromper en croyant que c'est
enRussie qu en moyenne, le plus grand nombre

1 de mariages hâtifs se contractent.
Pour revenir à l'arrêt de 1670, dont je parle, je

ne sais combien de temps il est r'esté en force,
tdans combien de cas il reçut son ap lication et

si C'est la désuétude seule qui l'a aboi. M. Sulte
'Oen connatt sans doute quelque chose.

eNous savons seulement que c'était la coutume,
6hz 1nos aïeux et nos ancêtres, de se marier biei

pour en former de nouvelles, qu'elles étaient aussi que Sa Mage-sté a faites à ses pieuples: en considération
fort nombreuses et que les bisaïeuls et trisaïeuls ne (le la multiplicité (les enfants et pour les porter au
manquaient pas Doue, i'ien d'étonnant que la îiîaria'ý- , Sa dite Magesté, étant en son C'onseil, a or-

poplatr)nde e qi frmemaitennt a Po-ilouîné et. ordontne qu'à l'avenir tous les halîîtants dut
popuatin dece ui fi-m maitennt l pio-lit p--s Il aur~ont lis uuati niînbîe dedix enfants

vince de Québet-, de quelques habitants qu'elle viv.îî'ts, liés en lPgitirne îiîîgni lprêtres, ni religieux
était du temps de Ljouis Hléber't, se soit acrue aà 'egess seront pavés de(ýs leuîeî-s que '-,a Magesté
21500 âmes en I1663, à (,000f en I f)60 et à envirion1 envoyera au dlit pays;, iiipeension le trois cents
1,600 )000 en i1888 1!mlives laitchaun (i<i11iiiet, (Iix (uii eiiautiiitdouze de

Mais est-c-e que, dans -ette cî-oissanî-e prodi- (iîstr(ýecents livr-es :qu;îý' cet effet, ils seront tenus dle
gieuse, l'ai-i-t de Liouis X 1 V, oit le Présent da 0, 1roiel *lersenter a lîi*itenîlant île Justice, police et, finances,

y7 est Pouri.beaucoup oit pourt'quelquetic hose ? q uis eéalia )i py.leio1 î- 1. -isentants

1 nSli ans tous les cas, les temps sont bien ' an oi l j'u1111 îu o le j uil le t, chaque anniée, lequiel,
Qu *an ~ s cete e? tD.eprès cin avoir fait la vérîfi(-ation, leuri-ordlonnera le

eagssi, à cteép)oque, la seeperspive p jaypient (les dites pensionis, inoitié' coîiitant et
d'une somme de vingt livres, ou eni cN troisFati-e iiioîtié enxinliidîe (-lai-une ainée. Veut île

piastres et vi ngt-cii-q centins (le notre monniae, plus Sa <ita Mngesté qut'il soit payé par- les ordi-es (lu
fult assez puissanite pu - tfairicdéie à se maiI-.<it inteutîlattà tous le- aronqîui se inat-ici-ont à

ceuxqui e l'taiet pa ! I fau avoer, epe -vingt 'tus et ait dessous, et aux illes, à seize et au dles-

dant, qu'en effet les temps sont chiangés, qteue ; sous5, viligi_, livres, pouir-eciacuin le joui- île leur n ice, ce

la pr'emièr-e moitié des gouver'neurs fiançai s Parî- qui scia aj)lîlîle leliireilî Roi q(ule liai- le (Conseil
- sotuveraîi étalîl i aà~ué c p)oul- le (lit pays, il soit fait

gent était foi-ti-aie (dans la coloniie, que l'on comn- une division géî1'-(-ale île tois las liabitatits liai pa-
meiçait plutôt par échange le produîits qul'auti'e- moisses et. bourgý_adles. qiîil soit rég-lé quelques honneurs
ment, et que la 1 )o)ssession du gi-acieux Présent aux jirineipa-ix habitautsqui 1 renlronîtsoini des affiaires
du Roi devait é'rc 1longtemnps,, pulîr bien des tuné- le chacunI lourg îl-e et coiiinînulauté, soit po ir leur
nages, les seul>s sous vaillanîts le tonite la'f*am'ill. iiia, IirIgis-e soit ailleiirs; et qlue c-eux des hi ibi-

soigneusement c-onservés. 'tattiitq(ui atii-eiît plus gi-andi nomabr-e d'enfants soient
.Je suis à me demanîder toutefois si c'est île là te n(xpèersaxat-, iqili îasn ussautn mel'empêîîche; et qu'iil -oit établi quelque peine

que date l'invention de, mariages dI'argent outsi pciliairt, app)llicab)le auix hgépIitaux îles lieux, contre
c'est seu lemient cii relisant une vleile loi, <'i( Ylsele1qi1ieiiVl-c-ont poinit leur-s enfants à l'âge
a deux siècles, que l'idée en fut iavivée Ne peu- de', vint arils pour les garçons et de seize ans pourî les
sez-vous pas plutôt sournoisemnent 'aulvieux aiil tfilles.-
flovum li sole ? ... Mandle et ordonine Sa MagL,-esté at('onseil souverain

Il m semle u ilexite d îîus urs et ena t 1était au(lit îavs il e fair- .régistrel-, 1îub ieî et exécuter
Il m geblequ l eist de jokn e veantce alpréenlt i-égeit selon e sa Ibrini- et tene ir et au

même de Notire TéèsG racieuse Soui veraine, un acte seî l 'ttcleguenu-e ittiatgnra
statiitaii'e, ou autre loi, par' lequel une cer'taine pouir Sa Magesté aitiilit piays, île tenur la main à l'ex-
somume d'ar-gent est donnée atîx forttinés pères de éeîîtieîî oiui.
tr'ois ou quatr'e enfants à la fois. -Mais si une telle Fait aut conseil d'état (lit i-oi, Sýia Magst v N étant,
loi existe, c'est plutôt à titire de compliment que tenu a Paris le dlotizié nie joui- d'avril mnil six cent
d'indemnité ou d'aide : ce qui la fer-ait différ'er'siaieîi.Sin 21iil

de 'ai'rê' de Louis XIV.
Il ne faut pias perdr'e de vue, quant à ]'autr'e

pal-tic de 'ai--êt, que sous le rég'c-i me iohl d'alors,
Lles honneurîs î-endîus danis les ég »lise, étaient la
su plôme ambitioni(des habiitants dans les, par'oisses,
et qlue l'élit du î-oi sui-' e point dut encor'e satis-
fair'e gr-andement le goût des ('anadiens. Sin)s ce
r'appor't, soni application dùt être en même temps
facile et difficile: facile, cai' les mér'ites à récom-
penser' ne faisaient pas défaut ; difficile, cai' il PAUVRE MUINE

idut causer' beaucoup de jalousie et de mivalités.
En effet, les, jugements (des intendlant-; tc mant- zEler tnan.
quent pas sui-' lobsc-vuu-e et le maintieni les LaElie ttambait.ae ilne e
ordonnances quanit aux îangs et aux honnetrs élirs>denieurtlmitèaec violencei-dlet

ique l'on devait î'ecevoir- dans les éelises, depuis le suisdeaent'umion e pviv ecetondnte
*seigneur- jusqu'aux Iplus fhumbles ser-fs. slone tesecondseetpal'usecoainde, l

* Les mots r3uivants :tuque par' le Conseil Smu-loge'usincueetotebgée
1 verain établi à Québec pour' le tlit pays, il soit le tonner're mugissant, mêlait sa sîmistî'îe viixà la
ifait une division génér-ale de tous les habitants sonner'ie de lai cathédi'al(,, lies iever èr'es voilés
,- pat' par'oisses et bourgades i) sont appar'emment pal' la pluie ne pr'ojetaient aucune lumié t-e.
s la premièr'e manifestation de la volonté du toi sur' A l'angle de la gr-ande i'ue, sous un por'che,

l'établissement r'égulier des par'oisses. Je vois Miine, la p)etite. Miline, la t'obe courte, bien cour-te,
tpourtant, à la date du 20 mai-s 1668, un règlemenît toute déchirîée, toute tr'ompée, collée au corps,
-du conseil supér'ieur pout- le payement des dîmes gr'elottait, les mains jointes, adi'essanît à là-haut
par le pu'opriétair'e et le fermier. M. Laver'dièi'e une pr'ière.
dit aussi que c'est en 1667 que le conseil décr-éta Pauvre petite!1 Elle avait tendu la main tout
que les dîmes ne ser'aient livrées qu'au vingt- le jour'. et dans cette main maigre, décharnée, il
sixième. En 167î8, vingt-cinq cures avaient deja n'y avait qu'un peu de sous, ne foi'mant pas un

eété établies et pour'vues de pasteur's, qui fur'ent franc. Et c'est qu'il fallait plus pou!' entirer. Lo
t renus iamovblespar 'édi de 67.gi-and'mèt'e mailade, mourvante peut-êtr-e, là-bas,

t Voici donc enfin le fameux arrîêt de Louis XIV, dans s aiîa'e vi eond an ufu
3donné sous le nom de son ministr'e Colbeî-t. des î-emè le-i. Malgr'é la pluie et l'obscur'ité,
J'aurais bien pu en donner seulement une analyse Mihiîe attendait toujour's avec espoitr. Il se

cdes piincipales dispositions et cela aurait été plus pour-rait que quelqu'un jpassât,'ait pitié d'elle, la
r court : mais on aimer'a sans doute à voit' la forme secoure. Peut-être aussi, un retar'datair'e, un
s de nos lois dc ce temps. Il renfeî'me aussi quel- viveur, mentrera dans le bel hôtel où elle fait veille
ýt ques vieilles expr-essions fr-ançaises qui pouroîît sui' le seuil.

intérecsser. Espérance, n'est-ce pas patience, courage ?
AititE' tau ceNSEIt r"ETAT Do- ROi i'OUR ENcorRÂiER 1i Pr'iant 1Dieu, elle attend... elle attend toujours.
P MARIAGE uFSGA1ZW0X5îET 1>1:5FIL1-W C i ANADJA. So-udain, à travers le silon d'un éclair et le v'on-
S le Roi étant cri son Conseil, s'étanît fait représenter ficment du tonner're, elle perçoit des pas de che-

les lettres et melations venîues l'année présente de la vCome ent ruitausoncourae s atgad
Nouvelle-France, autrement (lit Canaîda, ensemuble Comàcebutslcurgsefigan1

e les états et mémoires contenant le nomibre (le î'ran Oh ! elle va s'avancer ver's la voiture, elle l'ar-
cois quîie Sa Magzesté y a fait passer îdepuis quatre ou l-terc-a.


